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Quels enseignements tirer des modifications 
des aires de production des fromages d' AOC pour eclairer 

la question de l'argumentaire de delimitation ? 

Brigitte DUBEUF* et Claire DELFOSSE** 

*/NRA - SADILRDE, Corte, ** Universite de Lille 1 - UFR de Geographie et d'Amenagement 
France 

La Joi du 2 juillet 1990 etend Jes competences de l'INAO 
(lnstitut National des Appellations d'Origine), qui gerait Jes 
AOC viticoles depuis 1935, a !'ensemble des produits 
agro-alimentaires. Cet organisme de culture viticole est 
en particulier confronte a la gestion des AOC fromageres, 
dont les criteres d'attribution ont ete diffe-rents de ceux 
appliques aux vins. 

Actuellement, les agents de l'INAO definissent le terroir 
des AOC fromageres differemment du terroir viticole. 
Ceci pose a l'INAO la question d'une clarification de 
certaines notions importantes comme terroir, liens aux 
lieux de production, etc. (Scheffer et Roncin, 1999). 

Dans le meme temps, la reconnaissance europeenne 
du principe de l'AOC, a travers la mise en place des 
signes distinctifs AOP et IGP, introduit une notion qui 
n'existait pas dans la legislation fran9aise : la justifica
tion des liens aux lieux. 

L'INAO a saisi l'opportunite de ce nouveau contexte: 

• pour engager une reflexion sur des grands principes de 
delimitation des aires de production qui soient com-muns 
a !'ensemble des produits agro-alimentaires et dans le 
souci de coherence entre les decisions prises par les 
differents acteurs de la delimitation que sont les mem
bres des comites nationaux de l'INAO, des commissions 
d'enquete et des commissions d'experts(INAO, 1997) ; 

• et pour remettre en question certaines AOC froma
geres pour lesquelles l'aire de production paralt trop 
etendue et les liens aux lieux semblent distendus. 

L'objectif de cet article est de faire ressortir les arguments 
mis en avant par les syndicats de defense des fromages et 
les differents acteurs de la delimitation des aires pour justi
fier les liens aux lieux et les limites des aires de production 
(figure 1). Pour cela, nous cherchons a mettre en evidence 
les roles que ces acteurs font jouer aux conditions de pro
duction de lait et a /'histoire dans la delimitation des aires : 
deux categories d'arguments essentielles pour eclairer la 
question de l'argumentaire de delimitation. 

Le role attribue aux conditions de production de lait est 
traite a travers leur relation avec les criteres physiques 
retenus pour delimiter l'aire ainsi qu'a travers la place 
des zones historiques de deplacements des troupeaux. 
Le role de l'histoire est apprehende a travers la defini
tion et l'usage qui sont faits des arguments comme 
l'origine, !'anteriorite et !es usages. 

Pour realiser cette recherche, nous nous sommes appu
yees essentiellement sur les rapports de delimitation 
des aires concernant Jes AOC fromageres qui ont reduit 
leur aire de production ou sont en cours de revision 
(Comte, Salers, Laguiole), mais aussi sur le rapport de 
demande d'appellation du Pelardon. Des enquetes 
effectuees sur les fromages AOC, bries de Meaux et de 
Melun, qui, certes, ne sont pas en cours de restriction 
d'aire, nous permettent de ne pas considerer 
exclusivement des appellations de montagne. En effet, 
ii semble que ces dernieres soient souvent erigees en 
modele ; ii nous a done paru interessant de voir si les 
criteres retenus par les acteurs de la delimitation 
peuvent etre validees pour les fromages de plaine. 
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Figure 1 : Procedure de modification de l'aire de production 
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DONNER DU SENS AUX CRITERES PHYSIQUES 
EN LES RELIANT A L'EXPLOITATION DES HER· 
BAG ES 

L'exploitation des herbages impose des contraintes de 
temps et d'espace, qui deviennent des exigences a 
respecter pour faire valoir a la matiere premiere un 
caractere non substituable par des laits produits dans 
d'autres zones de production (de Sainte Marie, 1996). 
Comment cet argument est-ii mis en avant dans le 
cadre de restriction d'aire ? 

La restriction de l'aire de l'AOC Salers est interessante 
a analyser pour mettre en evidence la relation existant 
entre la definition des criteres physiques de delimitation 
avec ce que le CIF1 souhaite conforter comme systeme 
de production de lait. Le salers est un fromage fermier 
fabrique avec du lait d'herbage produit par des 
troupeaux qui ne transhument plus durant la periode 
allant du printemps a la fin de l'automne. A partir de la 
proposition du CIF de limiter l'aire au massif volcanique, 
les criteres physiques ant ete definis par la commission 
d'experts sur le maintien d'une production d'herbe 
suffisante durant la periode exigee. II s'agit des criteres 
physiques suivants : presence de sols laissant la place 
a !'exploitation des herbages, pluviometrie annuelle 
superieure a 1000 mm, sols volcaniques et sedimen
taires a forte capacite de retention d'eau. 
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des criteres de delimitation 

de proposition d'aire 

La definition des criteres physiques et la construction d'un 
referentiel technique sur les conditions de production de 
laits peuvent viser a conforter des logiques de production 
fondees sur !'exploitation des herbages. Elles concourent 
alors a cadrer les pratiques de pilotage de troupeaux en 
interaction avec !'utilisation des herbages. 

Dans certains cas, les criteres physiques sont definis 
non pas pour conforter le fondement des systemes de 
production, mais pour delimiter un terroir homogene 
physiquement. Le respect des exigences en matiere de 
production laitiere devient un argument contre !'exclu
sion tout en faisant l'objet de controverse. Dans le cas 
de l'AOC Comte, cet argument a ete mis en avant i) par 
les eleveurs situes en Haute-Saone et exclus de l'aire a 
Comte pour justifier de leur appartenance a la commu
naute des producteurs de lait a Comte, ii) mais aussi 
par les eleveurs de l'aire reduite pour justifier !'exclusion 
des autres par le fail de limiter la disparite de contrain
tes naturelles que subissent les eleveurs qui ant a 
respecter les memes exigences. Face aces arguments, 
la commission de delimitation de l'INAO a tranche en 
soulignant que "la capacite au respect des conditions de 
production ne garantit absolument pas /'usage de produc
tion de !'AOC, car el/e est transportable dans d'autres 
regions. L'AOC ne saurait exister sans un terroir homo
gene et coherent physiquement". 
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Des !ors que la capacite au respect des exigences devient 
transportable dans d'autres regions, le referentiel technique 
en matiere de conditions de production laitiere n'est plus 
contraignant au developpement de systemes de production 
egalement transportables. En supprimant l'action de l'hom
me, la justification du lien au lieu a !ravers les criteres 
physiques est reduite aux caracteristiques de !'herbage, qui 
constituent un facteur de production. 

A contrario, des normes techniques elaborees pour 
conforter des savoirs d'elevage qui combinent l'utilisa
tion des herbages et le pilotage des troupeaux sur ces 
herbages renvoient a des contraintes de temps et 
d'espace liees a des situations geographiques bien 
identifiees. Les criteres physiques de delimitation des 
aires qui en decoulent constituent alors un moyen de 
favoriser la mise en pratique de ces savoirs. 

La situation d'herbages dans des communes hors-aire mis 
en valeur par des eleveurs don! le siege d'exploitation est 
situe dans l'aire de production est parfois invoquee pour 
integrer ces communes dans l'aire de production. Quel 
poids accorder a cet argument, si la place de ces herbages 
dans !'organisation de !'utilisation du territoire realisee par 
les eleveurs n'est pas prise en compte ? 

LA QUESTION DES ZONES HISTORIQUES DE 
TRANSHUMANCE ET DE COMPLEMENTARITE 
DE PRODUCTION 

Autrefois, la transhumance constituait un moyen de gerer 
la disponibilite en ressources fourrageres prelevables en 
!'absence de fenaison ou de moyen de conservation des 
fourrages. Progressivement les transhumances ont dis
paru et les elevages se sont sedentarises dans les zones 
ou les contraintes naturelles sont moindres. Les eleveurs 
se sont degages des contraintes de temps et d'espace 
liees a !'exploitation des ressources fourrageres sponta
nees en introduisant des innovations technologiques et 
en achetant des aliments et engrais (Dubeuf,2000). De 
fail, les systemes de production ont fortement evolue. Or, 
la zone qui accueillait les troupeaux l'hiver faisait partie 
integrante du territoire destine a l'alimentation du trou
peau et done contribuait a la production du fromage 
d'estive. Des lors que ces zones ne sont plus liees aux 
zones de production du fromage par des systemes de 
production de lait fondes sur l'exploitation des ressour
ces fourrageres spontanees, que devient leur legitimite 
en tant que berceau historique de production ? Les 
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usages d'exploitation des herbages des zones basses 
sont-ils les memes que ceux des zones d'altitude? 
Le cas se pose pour l'AOC Laguiole don! le syndical 
souhaite donner a des jeunes eleveurs des zones 
hivernales historiques la possibilite de s'engager a 
produire du lait conforme aux criteres de l'AOC. Les 
arguments sont d'ordre historique - les producteurs de 
laguiole provenaient au XIXe siecle de ces zones 
basses et la culture fromagere est mise en avant-, mais 
aussi economiques pour rentabiliser les circuits de 
ramassage de la cooperative "Jeune montagne". 

Cette question des zones historiques de transhumance 
renvoie egalement au cas de !'extension de la fabrication 
de fromages blancs par les industriels de Roquefort. 
Cette extension de la collecte de fromages blancs, affines 
ensuite dans les caves du Combalou, constituait un 
moyen d'etendre la periode de production des fromages 
de Roquefort2. Les techniques contemporaines d'elevage 
permettant une augmentation considerable des volumes 
de laits produits dans le rayon et les techniques de 
conservation des pains de roquefort ne necessitent plus 
une telle complementarite entre l'aire de production du 
Rayon et celle de la Corse par exemple. Mais cette 
extension datant d'un siecle, on peut se demander si la 
Corse n'appartient pas a la culture du roquefort (Delfosse 
et Prost, 1998; Casabianca et Prost, 1999). 

Ces exemples posent la question du poids que l'on fail 
jouer a l'histoire, a l'anteriorite et aux usages, dans la 
delimitation et dans les restrictions d'aire. Les debats 
sont particulierement vifs ; la premiere delimitation, la 
plus etendue, enterinant un usage et souvent une 
anteriorite sur laquelle les syndicats et les commissions 
sont contraints de revenir aujourd'hui. 

LES RAPPORTS ENTRE LE POIDS DE L'HIS· 
TOIRE ET CELUI DES FACTEURS PHYSIQUES 

La commission de delimitation de l'INAO souligne que le 
poids de l'Histoire est un des fondements essentiel de 
l'AOC avec celui du territoire. Toutefois, la composition des 
commissions d'experts et les arguments invoques font 
rarement appel a l'histoire. En revanche, !es facteurs 
physiques sont determinants dans l'argumentaire de 
delimitation, dans la mesure ou ce meme rapport precise 
que l'aire de delimitation peut comprendre des communes 
ayant des conditions de terroir similaires sans anteriorite 
alors que !'inverse est impossible (figure 2). 
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Figure 2 : Differences accordees a l'histoire et aux facteurs physiques entre les discours et les faits 
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Cette preeminence accordee aux facteurs physiques se 
retrouve dans les debats et rapports qui ont presides a la 
restriction de l'aire du comte. Ceci constitue une evolution 
fondamentale des demarches de delimitation des aires 
d'appellation des fromages. En effet, la premiere delimi
tation du comte, en 1952, recouvrait l'aire historique3. La 
demande formulee par le CIGC4 en 1994 prend pour 
reference une unite physique, le massif jurassien, et non 
plus une limite historique materialisant une entite culturelle. 
Le CIGC justifie sa proposition ainsi : "definir une aire de 
production d'apres /es seuls usages et sans tenir compte 
des elements naturels du climat, de la flare, des paysages 
ou de la geologie reviendrait a nier que le comte est une 
AOC. II convient done de se referer d'abord a /'ensemble 
des caracteristiques du milieu puis aux usages". Dans la 
definition du massif jurassien sont certes inclus des 
facteurs humains, "/a culture laitiere et fromagere ancienne 
et fortement enracinee". lls ne sont toutefois pas definis 
dans les avis de la commission d'enquete alors que les 
criteres physiques sont longuement detailles. De plus, la 
reponse de cette commission a une reclamation formulee 
par un expert de tenir compte a la fois du milieu geogra
phique et des hommes est sans equivoque : 

"La commission de delimitation de /'AOC Comte consi
dere que /es aspects "geographiques" et "humains" 
peuvent etre plus equilibres et que la mission d'une 
commission d'experts est d'analyser avant tout le terroir 
dans ses composantes naturelles et physiques. Une 
fois un territoire geographique homogene delimite, 
l'approche humaine, par /'examen des usages locaux, 

390 

etape 1 
delimiter le terroir parses 
composantes physiques et 
naturelles 

/oyaux et constants, permet d'affiner le premier projet de 
delimi-tation geographique en integrant dans /'aire AOC 
de petits secteurs limitrophes d'usage de production". 

Ceci pose les questions suivantes : qu'entend-on par 
usage de production en terme de duree ? A partir de 
quelle duree eel usage de production est-ii acceptable? 
A partir de combien de generations d'hommes consi
dere-t-on qu'il y a une anteriorite susceptible de justifier 
!'integration d'une zone dans l'aire AOC ? 

La definition d'une limite precise de 50 ans voire 100 
ans pour l'anteriorite est delicate. En effet, pour des 
fromages a forte notoriete et dont la production s'est 
fortement developpee a la fin du XIXe siecle comme le 
comte, le roquefort, le brie de Meaux et le camembert, ii 
existe des sources ecrites et une veritable communaute 
culturelle, que les premieres delimitations integraient 
(Delfosse, 1993 et 1999). Pour des fromages peu 
connus a la fin du XIXe siecle et au debut du XXeme 
siecle, les sources ecrites sont rares pour ne pas dire 
inexistantes et les anteriorites de production et d'usage 
du nom sont difficiles a prouver et a dater. 

La difficulte de mobiliser des arguments historiques, la 
necessite de la preuve des liens aux liens invoquee par 
la communaute europeenne et le fail que "/es usages 
peuvent se perdre, se modifier, se redecouvrir" jouent 
certainement en faveur des criteres physiques et des 
sciences dites dures. Toutefois, si les caracteristiques 
du milieu physique sont intangibles, la maniere d'utiliser 



QUELS ENSEIGNEMENTS TIRER DES MOD/FICA T/ONS DES AIRES DE PRODUCTION DES FROMAGES D'AOC 

le milieu et !'importance des contraintes imposees par 
cet usage evoluent avec les decisions des hommes et 
les techniques. Ceci interpelle sur le sens a donner aux 
criteres physiques. 

Dans le cas du Pelardon, la commission d'experts, dont 
le rapport a ete enterine par la commission de delimi
tation, a defini les principales caracteristiques du terroir 
d'origine du Pelardon. Celles-ci ont servi a justifier 
!'integration dans l'aire d'appellation de zones aux 
caracteristiques et aux contraintes physiques similaires. 
Le facteur humain mis en avant comme argument de 
delimitation a ete le maintien de !'agriculture. Cette 
delimitation suscite deux questions : 

• La similarite de contraintes physiques, la necessite de 
la prise en compte de l'amenagement du territoire 
sont-elles suffisantes ? Dans ce cas pourquoi exclure 
la Corse de l'aire d'appellation du roquefort ? 

• Dans l'aire d'appellation du Pelardon, le territoire et le 
poids de l'histoire ne sont pas intimement lies dans la 
mesure ou l'usage ou l'anteriorite de production, ainsi 
que l'usage du nom ne datent que de 20 ans. 

Enfin, la preeminence des criteres physiques n'est pas 
justifiable pour les sites d'affinage pour lesquels les 
syndicats sont obliges de demander une derogation, qui 
doit etre referee a l'histoire. 

A la lecture des differents rapports de delimitation, 
aucune doctrine concernant les facteurs humains ne se 
degage nettement hormis les facteurs economiques 
actuels. Pourtant, l'originalite d'un produit, ses liens aux 
lieux passent aussi par une histoire, une culture, une 

identite. II apparaft necessaire d'analyser et de prendre 
en compte ces arguments dans la delimitation des aires 
et pas seulement dans les reglements techniques. 

CONCLUSION 

L'analyse des rapports de demande de restriction d'aire 
a permis de mettre en evidence la preeminence accor
dee aux facteurs physiques. Meme si certains experts 
insistent sur les facteurs humains, cet argument n'a pas 
le meme poids que les arguments physiques. Ainsi, des 
notions comme berceau d'origine, anteriorite et usages 
n'ont pas fait l'objet d'une reflexion et d'une codification 
similaire a celle de terroir, pour laquelle les arguments 
physiques predominent. La caracterisation des terroirs 
d'elevage a ete basee sur la recherche d'une homoge
neite du milieu physique associee a une homogeneite 
des principales caracteristiques des systemes d'elevage 
(Brunschwig et al, 1996). Une telle demarche se justifie 
par le fait que les AOC fromageres engagees actuelle
ment dans une dynamique de restriction d'aire sont 
principalement situees en zone de montagne. Les 
contraintes naturelles liees a ces zones facilitent l'eta
blissement de limites et deviennent des arguments de 
delimitation dans un objectif d'amenagement du terri
toire. Des que l'on s'interesse a des AOC fromageres 
produites dans des territoires a moindre contraintes 
naturelles, les facteurs physiques du milieu perdent 
toute leur pertinence pour trailer la question de la 
delimitation du terroir d'elevage. En revanche, une 
entree par l'explicitation des usages d'exploitation des 
herbages et par !'identification des territoires auxquels 
ils sont associes, a l'interet de qualifier la matiere 
premiere selon sa periode et sa zone de production. 

NOTES 

(1) CIF: Comite lnterprofessionnel des Fromages produits dans le departement du Canta! et dans l'aire geographique 
d'Appellations d'Origine cantal. 

(2) Celle extension date de la fin du siecle dernier et a ete enterinee par la Joi d'appellation d'origine de 1925. 
(3) Celle premiere delimitation a fail l'objet d'une demands d'extension des 1958; elle a ete formulee par des communes des 

departements de l'Ain, de Saone-et-Loire, des Vosges, etc. L'argumentaire, redige par un geographe, A. Lebeau, faisait 
certes appel a des similitudes en terme de conditions physiques, mais mobilisait aussi precisement I' evolution historique de la 
structure fruitiere. 

(4) CIGC : Comite lnterprofessionnel du Gruyere de Comte. 
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